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Plan national de gestion des risques et des desastres 

Avant propos 

«Le diji,en terme d'organisation nationa!e, est de pouvoir etab!ir, a partir d'un diagnostic correct, un .rysteme participat[J; 

avec un equi!ibre des responsabi!ites entre Jes dijferents acteurs : gouvernement central, autorites locales, societe civi!e et 

population en generah>1. Voila comment le Gouvernement ha'itien et le systeme des Nations unies abordaient la 

gestion des risques et des desastres en Haiti clans l'etablissement du bilan commun de pays, en octobre 2000. 

Moins d'un an apres, le defi est releve. Un systeme participatif, avec des responsabilites partagees entre le 

gouvernement, les autorites locales, la societe civile et la population en general est etabli: le Plan National de 

Gestion des Risques et des Desastres. 

Presque chaque jour, des phenomenes divers affectent nos communautes, avec des incidences majeures sur 

nos vies, nos families, nos voisins, nos amis ... Personne ne peut evaluer les couts reels d'un desastre. Generalement 

les specialistes comptabilisent les pertes en vies humaines, les pertes materielles et font des estimations financieres. 

Mais les couts sociaux, psychologiques et meme politiques, les incidences sur les generations a venir passent 

souven t inaperc,:ues. 

Il se passe des annees sans que les responsables locaux, les cultivateurs, les petits metiers, les journaliers, le 

monde des affaires et les citoyens en general se remettent emotionnellement et financierement du plus petit 

desastre. Les sequelles durent longtemps : perte d'emplois, perte de revenus, retards economiques, regression 

sociale, disparition des ressources vitales de la population, souffrances et responsabilites laissees aux futures 

generations. 

Plusieurs des communautes affectees, plusieurs des vies perdues, des maisons detruites ou endommagees, 

des ecoles rasees, des eglises etetees, des plantations ravagees, des routes defoncees, des systemes d'adduction 

d'eau potable abimes ... pourraient etre proteges a travers les actions de gestion des risques que le gouvernement 

central, les autorites departementales, communales et locales, la societe civile et !'ensemble des citoyens peuvent 

mener, de concert. 

Ce Plan, tel qu'elabore, vient eliminer cette faiblesse. Il montre les grandes orientations a suivre, les objectifs 

a fixer, !'organisation a adopter, les actions a mettre en oeuvre en vue de la reduction des risques auxquels la 

population ha'itienne est exposee, la gestion des desastres qui peuvent en resulter et !'orientation du pays vers le 

developpement durable. 

Il s'agit d'un Plan national, clans toute l'acception du terme. La gestion des risques et des desastres concerne 

tous les Ha'itiens ; elle interesse la plus petite collectivite territoriale ; elle interpelle tous les secteurs de la vie 

politique, sociale, economique et culturelle; elle s'execute au present et determine tout le futur de la Republique 

7 In HaY!i, bilan commun de Pays, octobre 2000. 
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d'Hai'ti. La gestion des risques et des desastres est fondamentalement apolitique. Pour etre efficace, ce Plan doit 

done etre applique sur la base d'une large participation de toutes les couches sociales, quel que soit leur niveau de 

vie, quelle que soit leur sensibilite politique, leur affinite religieuse. Il doit aussi beneficier de l'appui de tous les 

secteurs : gouvernement, parlement, justice, force publique, collectivites territoriales, institutions internationales 

et non gouvernementales, secteur prive, organisations de la societe civile, etc. 

Il est done imperatif d'entreprendre un vaste programme de sensibilisation a la gestion des risques et des 

desastres en vue de conscientiser le plus simple citoyen quanta sa part d'action dans la grande entreprise de faire 

d'Ha"iti un pays resistant aux menaces naturelles, socio-naturelles ou anthropiques. 

Il est evident qu'il s'agit d'un outil technique destine a conjuguer les efforts de toute la societe pour proteger 

les vies et les biens. Il n'en demeure pas mains vrai que ce Plan emane de la volonte politique des gouvernements 

qui ont active son elaboration et participe a sa finalisation. Il convient a ce propos de mentionner l'interet 

particulier de l'equipe dirigee par le President Rene Preval et le Premier :tv1inistre Jacques Edouard Alexis pour 

une veritable gestion proactive des risques et des desastres en Haiti. Par leurs prises de position, leur participation 

active aux actions de protection civile, ils ont grandement contribue au montage de ce systeme que nous sommes 

fiers de presenter aujourd'hui a la nation ha"itienne. Il convient aussi de saluer l'engagement de leurs Excellences 

le President Jean-Bertrand Aristide et le Premier :tv1inistre Jean Marie Cherestal qui, a travers le vaste programme 

d'alphabetisation du gouvernement, A!fa ekonomik, combattent les deux facteurs de vulnerabilite majeurs du 

pays : la pauvrete et l'analphabetisme. 

Nous tendons egalement hommage, sans les citer, aux nombreux fonctionnaires et techniciens des institutions 

de l'Etat, aux equipes de specialistes et consultants nationaux et etrangers qui ont apporte leur pierre a l'edification 

de ce systeme. L'Etat ha"itien, particulierement le ministere de l'Interieur et des Collectivites Territoriales dont la 

Direction de la Protection civile, doit une tres fiere chandelle aux agences internationales et non gouvernementales, 

particulierement le PNUD, qui se sont fait les catalyseurs du processus qui a abouti ace Plan. Que tous ceux qui, 

a un niveau OU a un autre, ont participe a la preparation de ce Plan trouvent ici l'expression de notre plus entiere 

gratitude. 

Mais le plus gros du travail reste a faire. Un autre defi reste a relever: l'application du Plan, sa materialisation 

dans la plus petite entite administrative : la section communale. Puisse l'Etat ha"itien compter sur le meme 

engouement et le meme sens de responsabilite des personnalites et institutions qui ont accompagne jusqu'ici le 

ministere de l'Interieur et des collectivites territoriales et sa direction de la Protection civile dans leurs actions de 

gestion des risques et des desastres. Puisse ce Plan contribuer a faire d'Hal:ti une societe resistante aux catastrophes. 

Puissions-nous tous, Hal:tiens de toutes les communes et de toutes les sections communales, nous engager dans 

la voie du developpement durable. Nous ne pourrons recolter que des benefices, pour nous et nos familles 

d'abord, pour notre communaute ensuite, pour l'avenir, enfin, de nos enfants et de notre pays. 

Henry-Claude Menard, :tviinistre de l'Interieur et des Collectivites Territoriales, 

President du Comite national de gestion des risques et des desastres, 

octobre 2001 
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I. 
Antecedents 

1. 1- Contexte de vulnerabilite 

De par sa localisation dans les Caraibes, Haiti est expose a un large spectre de 

phenomenes naturels. Ces derniers, combines aux difficiles conditions socio-econo­

miques, constituent un etat de risques permanent et croissant. Perturbations meteoro­

logiques, debordements, inondations, eboulements, glissements de terrain, degrada­

tion environnementale, erosion, deforestation, secheresse, incendies, populations de­

placees, seismes 1 ' raz de maree, destruction de bassins versants, ont constitue les cau­

ses d'une serie de desastres dans le pays. De 1900 a 1999, Haiti a connu 16 cyclones, 

plus de 25 inondations sectorielles, un seisme majeur et 7 secheresses. 

Il faut signaler egalement la probabilite d'urgences environnementales et de desas­

tres localises dont les consequences peuvent parfois etre dramatiques si les elements de 

prevention et de reponse ne sont pas en place. Il convient de retenir: 

l'eventualite de Pseudo-secheresse et de desertification, due a la coupe effre­

nee des arbres; 

la possibilite d'endemies ma1eures, due a la pollution, la sedimentation des 

points d'eau et les problemes d'assainissement de base (evacuation des excre­

ments, gestion des dechets solides et industriels, epuration des eaux usees). 

la perspective d'accidents technologiques : deversement ou fuite d'hydrocar­

bures, depot de matieres dangereuses, fuite de produits chimiques, etc. ; 

la probabilite de certains accidents naturels : glissements de terrain, feux de 

forets, etc. 

1 Au point de vue geologique, l'ile d'Ha'i'ti est traversee par plusieurs failles tectoniques actives qui decoupent la cro0te terrestre sur 
des longueurs de plusieurs centaines de kilometres. De plus, HaY!i se situe a la frontiere des plaques tectoniques Amerique du 
Nord et Cara'i'bes. Or ces plaques se deplacent par rapport a l'autre a une vitesse d'environ 2 cm/an. Ces deplacements s'ac­
commodent par des mouvements sismiques sur des failles actives. Celles-ci resistent d'abord au mouvement en accumulant de 
l'energie elastique pendant plusieurs dizaines ou centaines d'annees avant de la relacher brusquement lors de seismes. 
Des eludes geologiques et sismologiques ont demontre des failles actives en HaY!i. En particulier : 

le long de la cote nord, une faille de direction est-ouest, qui se prolonge a terre dons la vallee du Cibao en Republique Domini­
que (voir figure l, Carte des failles d'Ha'i'ti) ; 

la zone de faille d'Enriquillo-Plantain Garden, qui traverse en longueur la presqu'ile du Sud d'HaY!i et se prolonge en 
Republique Dominicaine dons la vallee d'Enriquillo (voir figure l ). Cette faille sismiquement active est responsable de 
I' escarpement topographique sur lequel est batie la capita le Port-au-Prince. 
Par ailleurs, les recherches effectuees sur l'activite sismique passee montrent une accumulation d'energie due a la longue periode 
de "silence sismique" dons les failles qui traversent l'1le. Cette situation cree les conditions susceptibles de declencher un 

evenement de tres grande envergure (7.5 ou plus dons l'echelle de Richter). 
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l'eventualite de petits desastres dont les accidents de la circulation, les incen­

dies domestiques, les urgences sanitaires, les petites inondations, etc. 

Cependant les menaces provenant des conditions hydro - meteorologiques sont 

les plus importantes en Haiti2 . Le pays est situe en effet clans l'aire de haute incidence 

des systemes tropicaux qui influencent les Caraibes. Chacun des phenomenes cites 

peut provoquer des impats majeurs, tenant compte de facteurs de vulnerabilite que 

connait le pays. 

Le premier facteur de vulnerabilite en Hai"ti est la pauvrete. 80 % des deux 

tiers environ de la population vivant en milieu rural peuvent etre consideres comme 

pauvres. D'autres facteurs interviennent. Il faut noter : 
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• 

• 

• 

Des facteurs physiques : l'un des facteurs physiques les plus importants 

clans les manifestations des desastres est le climat. Il se presente soit sous 

forme de pluies locales ou de phenomenes d'envergure plus importante comme 

les ouragans, soit sous forme d'autres phenomenes importent comme la de­

gradation de l'environnement3 , la deforestation, l'erosion, la pollution et la 

surexploitation des terres et des ressources naturelles. Ces facteurs peuvent 

devenir irreversibles si aucune mesure n'est prise. 

Des facteurs socio-economiques : d'abord forte densite de population 

(280 hab/km2). Celle-ci constitue un facteur de vulnerabilite majeur. Haiti 

compterait actuellement environ 7,9 millions d'habitants. Les estimations 

indiquent que, si aucune mesure n'est prise, la population s'elevera d'ici l'an 

2010 a 10 millions d'habitants, et a 20 millions en l'an 2040. Dans le meme 

temps, les ressources disponibles diminuent. Cette pression demographique, 

principalement sur l'agriculture, et les difficiles conditions socio-economiques 

qui affectent la majorite de la population sont les facteurs determinants clans 

la presence des risques et l'apparition des desastres. 

D'autres facteurs socio-economiques doivent etre signales: la migration massive 

vers les villes, la bidonvillisation marquee, la faiblesse du systeme educatif, la 

situation sanitaire critique ( en termes de couverture sanitaire, vaccinations 

infantiles, approvisionnement en eau potable, assainissement de base), la 

mauvaise securite alimentaire pour les menages les plus pauvres, la dependance 

rapide d'une aide alimentaire exterieure en cas d'urgence. 

Des facteurs institutionnels : instabilite politique et institutionnelle - avec 

des incidences negatives sur le developpement d'une politique coherente de 

prevention et de gestion des risques et des desastres, existence parallele de 

deux structures coordonnatrices de la gestion des risques et des desastres 

(l'Organisation pre-desastre et de secours (OPDES) et la Direction de la 

2 Voir figure 2, Carte des cyclones survenus en Ha.,-ti 

3 Se relerer, pour une analyse plus detaillee, au «Bilan commun de pays». 



protection civile (DPC), structure centralisee, absence de plan elabore, faiblesse 

en terme de coordination des institutions nationales (gouvernementales et 

non gouvernementales) impliquees clans le domaine. 

Par ailleurs, le cadre institutionnel n'a pas suffisamment conscience de sa 

responsabilite clans la gestion des risques. Les desastres sont vus comme des 

phenomenes isoles et leur gestion n'est pas consideree comme faisant partie 

du processus du developpement. Cette faiblesse se note par certaines carences, 

dont: 

a) l'absence effective des codes de construction qui tiennent compte des risques ; 

b) l'absence d'une politique reelle d'amenagement du territoire; 

c) l'absence d'une strategie de gestion des ressources naturelles et de lutte 

contre la desertification ; 

d) l'absence d'une analyse environnementale et de la vulnerabilite des investisse­

ments publics et prives ; 

e) l'insuffisance de coordination de la gestion locale des risques et l'incapacite 

des communautes et des institutions locales clans le domaine. 

Puisque l'element central de toute demarche de developpement durable est la per­

sonne humaine, le citoyen haitien devra participer au processus de reduction des con­

ditions de risques, en y apportant son histoire individuelle et collective, sa culture, ses 

valeurs et ses connaissances. En cas de situation de desastres, d'ordre climatique ou 

d'origine humaine, les individus et communautes reagiront selon qu'ils se peri;:oivent 

comme acteurs de leur devenir ou comme sujets passifs. Le milieu physique subira 

done des dommages en fonction de son organisation et de ses structures. 

lnnondations en 1999 
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1.2- Le Plan National 

Depuis plusieurs annees, les autorites ont toujours mis l'accent sur la necessite d'avoir 

une organisation apte a repondre aux situations de desastres. En 1983, !'Organisation 

Pre-desastre et de Secours (OPDES) a ete creee, avec pour responsabilites de conduire 

des actions de reponse en cas d'urgence, et d'etablir une structure locale de reponse. 

Le Decret du 31 mai 1986 a integre la responsabilite de la Protection Civile dans la 

mission du Ministere de l'Interieur et place l'OPDES sous sa tutelle. En 1997, le 

gouvernement a active la Direction de la Protection Civile (DPC), lui octroyant pour 

mission la coordination des actions de reponse aux desastres et de gestion des risques. 

Apres le passage du Cyclone Georges, en septembre 1998, et suite aux missions 

d'appui technique de la cooperation internationale, la question de la prevention, de 

reduction des risques et de reponse aux desastres est devenue un point de dans la 

definition de priorites d'action et de cooperation pour la phase post-desastre. Les 

autorites nationales se sont engagees a mettre en a:uvre un Plan National de Gestion 

des Risques et des Desastres ainsi qu'un Systeme National d'intervention plus efficace. 

Ce Plan est le resultat du travail de plusieurs institutions, sous la coordination du 

Ministere de l'Interieur, par le biais de sa Direction de la Protection Civile (DPC), et 

constitue la base pour une intervention integrale de fai;:on ponctuelle, a moyen et long 

terme. Il fait partie des engagements et des priorites etablis dans le Plan d'Action pour 

!'Environnement (PAE). 

Effondrement a Gros Morne 
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II. 
Obiectifs 

2. 1- Generaux 

1. Agir sur les causes et les facteurs qui generent l'etat de risque afin de reduire 

les possibilites de desastres ; 

2. Renforcer la capacite de reponse aux besoins en cas de desastres a tous les 

niveaux : central, departemental, communal et local. 

2.2- Specifiques 

1. Etablir le cadre d'action et de coordination inter-institutionnel afin d'executer 

des actions de gestion des risques ; 

2. Identifier les menaces et determiner le degre de vulnerabilite du territoire, en 

elaborant des cartes de risques tant au niveau central que departemental et 

local; 

3. Rechercher et obtenir la participation de la societe civile et des communautes 

dans la strategie et le developpement du Plan; 

4. Susciter une prise de conscience de la societe en general sur l'importance de la 

connaissance en matiere de vulnerabilite et de desastres; 

5. Determiner la structure fonctionnelle et operationnelle pour le developpe­

ment des programmes et des activites de gestion des desastres ; 

6. Apporter une reponse rapide et opportune qui permette d'assurer le sauve­

tage et la protection des personnes, la rehabilitation et la reconstruction en cas 

de desastres ; 

7. Promouvoir la creation et le renforcement des comites departementaux, com­

munaux et locaux de gestion des risques et des desastres. 

Tenant compte de la haute vulnerabilite du pays, le gouvernement a decide d'etablir 

une strategie nationale clairement definie, montee sur une base conceptuelle qui per­

met de mieux orienter les actions a entreprendre. 

l l 



Ill. 
Approche 
conceptuelle 

Plan national de gestion des risques et des desastres 

Organisation 

Dans ce contexte, on reconnait que ce ne sont pas les menaces naturelles en soi qui 

determinent 1 'impact et la magnitude des desastres, mais que ceux-ci resultent plutot 

de l 'activite humaine et de sa relation avec 1 'environnement physique. Les conditions 

socio-economiques de la population, la mauvaise utilisation du sol, le manque de 

connaissances techniques, le peu d 'application des normes et des reglementations, 

ainsi que les faiblesses institutionnelles a tousles niveaux pour gerer ces phenomenes, 

sont les facteurs qui expliquent la vulnerabilite ou le fait que la population soit exposee 

aux desastres 

Cette strategie nationale constitue l'engagement du gouvernement d'Hal:ti a ne pas 

seulement orienter son action sur la gestion des desastres, mais aussi d'agir directement 

sur les causes et les facteurs qui generent l'etat de risque. Les deux approches sont 

capitales et ne doivent pas etre sous-estimees. D'une part, elles garantissent et ameliorent 

l'organisation de la reponse aux desastres en mettant l'accent sur la preparation et les 

interventions post-desastres ; d'autre part, il fait la promotion d'activites pro-actives et 

preventives qui peuvent reduire les risques auxquels le pays est expose, OU meme 

prevenir des desastres. 
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L'action sur les causes et les facteurs de risque permettra en principe de: 

• 

• 

• 

• 

depasser les pratiques predatrices, en privilegiant des activites en harmonie 

avec l'environnement; 

evaluer avec attention les principaux processus, activites et infrastructures ( so­

ciaux et physiques) qui sont de nature vulnerable , qui contribuent a augmenter 

la vulnerabilite, OU qui ont la possibilite de reduire la vulnerabilite OU 

d'augmenter la capacite de reponse; 

repenser les programmes d'investissements prives et publics de fac;:on a re­

duire la vulnerabilite, et partant, 1 'impact probable des desastres ; 

renforcer la capacite nationale (Etat, societe civile et population) a repondre, 

de fac;:on appropriee, aux desastres. 



La gestion des risques est l'element le plus important qui distingue le Plan national 

de nombreux autres plans de secours en Amerique Latine et clans la Caraibe, concen­

tres uniquement sur la gestion des desastres. Haiti peut, en developpant un tel plan, 

servir d' exemple a ses voisins. 

L'approche susmentionnee prend en compte une conception participative de tous 

les acteurs sociaux qui sont impliques tant clans la problematique que clans l'identifica­

tion des pistes de solution. La participation est vue a partir de la perspective clans 

laquelle le probleme des risques et des desastres et les actions de gestion appartiennent 

a tous clans une certaine proportion et de maniere definie par le role social preetabli 

pour chaque acteur. 

La fac,:on d'agencer les poids et de les placer clans un cadre de coordination est 

prise en compte clans la conceptualisation du Systeme. Ce dernier differe du modele 

des institutions specialisees, coordinatrices et executrices, centralisees et concentrees 

clans les actions de preparation et de reponse, avec une legislation restrictive et de 

faibles liens participatifs des secteurs prives, non gouvernementaux ou locaux. En 

outre, c'est un systeme clans lequel est reconnue la responsabilite de l'Etat, la 

decentralisation et l'autonomie relative des territoires, la coordination institutionnelle 

aux echelles departementales, communales et locales, et surtout la participation des 

secteurs prive, non gouvernemental et communautaire. 

Etant donne que la capacite de reduire l'impact des desastres a partir de la gestion 

des facteurs de vulnerabilite prend du temps, cette strategie comportera des actions 

pratiques et a court terme, destinees a renforcer la capacite de reponse (gestion des 

desastres) et des actions a long terme (gestion des risques). La strategie met, de plus, 

une emphase particuliere sur l'intervention du niveau local, parce que c'est le niveau de 

base du Systeme National. Le Plan comprend une definition claire des responsabilites, 

de la structure organisatrice necessaire pour la mise en place des actions, du cadre legal 

approprie, des activites de suivi, de controle et d'evaluation. Les plans specifiques et 

detailles constitueront les annexes. 
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IV. 
Organisation, 
direction 
et 
controle 

A - Organisation 

4. 1- Du Comite National de Gestion des Risques et 
des Desastres 

Le Comite National de Gestion des Risques et des Desastres (CNGRD) est la plus 

haute instance du Systeme. Ila pour responsabilite de diriger, coordonner et evaluer la 

mise en place des activites programmees clans ce plan, en tenant compte des concepts 

de decentralisation, d'autonomie et des droits et responsabilites des differents ele­

ments du Systeme. 

Le CNGRD regroupe les autorites du plus haut niveau de l'Etat et les represen­

tants de la societe civile. 11 se compose des personnalites suivantes : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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Le Ministre de l'Interieur et des Collectivites Territoriales, 

Le Ministre de la Sante Publique et de la Population, 

Le Ministre des Travaux publics, Transports et Communications, 

Le Ministre de !'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Developpement 

Rural, 

Le Ministre de !'Environnement, 

Le Ministre de la Planification et de la Cooperation Externe, 

Le Ministre des Affaires Sociales, 

Le Ministre de la Justice et de la Securite Publique, 

Le Ministre de !'Education N ationale, de la J eunesse et des Sports, 

Le President de la Croix Rouge Hai:tienne . 
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Plan national de gestion des risques et des desastres 

Le Comite National est preside, par delegation du Premier :tv1inistre, par le Ministre 

de l'Interieur et des Collectivites Territoriales. Le Secretariat Executif du Comite est 

assure par le Directeur General du Ministere de l'Interieur, appuye 

conjointement par La DPC et l'OPDES qui sont egalement chargees de la 

convocation aux reunions. 

Le CNGRD etablit les lignes directrices relatives a la planification, l'organisation et 

la coordination, sur tout le territoire national, des actions vis ant la reduction des risques 

et la reponse aux desastres. 

Ses taches principales seront au moins les suivantes : 

a/ Avant-desastres 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Coordonner les recherches scientifiques et techniques necessaires a alimenter 

le processus ; 

Promouvoir, a partir des resultats de ces recherches, l'etablissement d'un ca­

dre normatif pour la prevention et la mitigation des urgences, qu'elles soient 

d'origine naturelle ou anthropique; 

Elaborer des strategies de diffusion, de formation et d'organisation destinees 

a la population et aux institutions pour obtenir un niveau de reponse appro­

prie face aux situations d'urgence ; 

Mettre en place la Commission Permanente du Plan chargee du suivi et de 

l'evaluation de ce Plan; 

Definir les indicateurs de suivi et d'evaluation du Plan; 

Promouvoir une strategie d'integration a travers le renforcement progressif 

des liens bilateraux et regionaux ; 

Promouvoir la reforme normative necessaire a la Gestion des Risques et des 

Desastres; 

Veiller a l'application des normes existant en la matiere; 

Creer un Comite Consultatif de la Societe Civile, compose d'organisations 

non gouvernementales, internationales et nationales, entreprises privees et autres; 

Creer un Groupe d'Appui de la Cooperation Internationale . 

b/ Pendant-desastres 

• 

• 
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Prendre des decisions pour la conduite des actions de reponse, au cas ou 

l'importance OU la nature meme de la calamite depasse la planification etablie; 

Superviser les actions entreprises par les instances d'operation; 



• 

• 

Analyser l'evaluation de l'envergure des dommages occasionnes et en presenter 

un rapport au President de la Republique, avec les recommandations 

appropriees ; 

Declarer l'entree clans l'etape de rehabilitation . 

c/ Apres-desastres 

• 

• 

• 

Etablir, en fonction des donnees d'evaluations realisees, les priorites des actions 

de reconstruction ; 

Recommander aux instances competentes les restrictions clans l'utilisation du 

sol, necessaires pour garantir la securite des communautes OU des 

ouvrages affectes; 

Autoriser et superviser, clans les zones affectees, l'execution des actions devant 

etre effectuees par d'autres instances. 

4.2- Du Secretariat Permanent de Gestion des 
Risques et des Desastres 

Le Secretariat Permanent est une instance de coordination technique, responsable 

des actions de gestion des risques prevues clans ce Plan. De ce fait, les representants au 

Secretariat doivent etre d'un haut niveau technique. Le role operationnel est devolu au 

Centre d'Operations d'Urgence (COU). 

Preside par le Directeur General du :tvfinistere de l'interieur et des Collectivites 

Territoriales, le Secretariat Permanent est compose des representants de ministeres 

et d'organismes suivants : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le :tvfinistere de l'Interieur et des Collectivites Territoriales (DPC et OPDES), 

Le :tvfinistere de la Sante Publique et de la Population, 

Le :tvfinistere des Travaux Publics, Transports et Communications, 

Le :tvfinistere de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Developpe­

ment Rural, 

Le :tvfinistere de l'Environnement, 

Le :tvfinistere de la Planification et de la Cooperation Externe, 

Le :tvfinistere des Affaires Sociales, 

Le :tvfinistere de la Justice (Police Nationale Hal:tienne, PNH), 

Le :tvfinistere de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports, 

La Croix Rouge Hal:tienne (CRH) . 
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Plan national de gestion des risques et des desastres 

Les responsabilites du Secretariat sont les suivantes : 

• Coordonner avec les comites sectoriels et institutionnels l'etablissement et 

l'execution de plans et strategies en matiere de gestion des risques et des desastres, 

approuves par le CNGRD; 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Appuyer l'action des instances chargees des plans elabores ; 

Convoquer le COU pour la direction des situations d'urgence, selon les pro­

cedures specifiques etablies dans le Systeme d'Alerte et dans les Protocoles du 

COU; 

Promouvoir, de concert avec les institutions et agences financieres, nationales 

et internationales, l'inclusion des considerations des risques dans le processus 

d'investissement public et prive ; 

Promouvoir le renforcement des capacites locales et departementales pour la 

gestion des risques et de desastres ; 

Promouvoir, conjointement les Comites departementaux, communaux et lo­

caux, l'elaboration, la divulgation et le maintien actualise des Plans ; 

Analyser le cadre legal existant lie a la gestion des risques et des desastres, et 

faire des propositions au Comite National pour la reforme normative 

necessaire; 

Promouvoir l'application effective des normes existantes a travers l'appui 

technique des institutions responsables. 

Pour accomplir les responsabilites decrites, le Secretariat approuvera un Plan An­

nuel d'Operations, qui sera prepare par la DPC/OPDES. Le Plan contiendra une 

description des responsabilites institutionnelles dans toutes les activites etablies. 

4.3- Du Centre d'Operations d'Urgence (COU) 

Le COU est l'instance du Systeme National qui a la responsabilite de promouvoir, 

planifier et maintenir la coordination et l'operation conjointes des differentes institu­

tions impliquees dans la reponse aux urgences et aux catastrophes. Le COU n'est pas 

une institution permanente mais une instance de coordination activee en cas de desastres ou 

de probabilite de desastres imminents. 

Preside par le Ministre de l'Interieur, le COU est compose des representants des 

institutions suivantes : 

• 

• 

• 
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Le :tv1inistere de l'Interieur et des Collectivites Territoriales (DPC et OPDES), 

Le Ministere de la Sante Publique et de la Population, 

Le Ministere des Travaux Publics, Transports et Communications, 



• Le :tvfinistere de l'Agriculture, des Ressources Naturelles et du Developpe­

ment Rural, 

• 

• 

• 

• 

• 

Le :tvfinistere de l'Environnement, 

Le :tvfinistere des Affaire Sociales, 

Le :tvfinistere de la Justice (Police Nationale Hal:tienne), 

Le :tvfinistre de l'Education N ationale, de la J eunesse et des Sports, 

La Croix Rouge Hal:tienne . 

Les principales responsabilites du COU sont les suivantes: 

a) Planification 

Celle-ci comprend la planification generale des moyens et procedes pour la prise 

articulee de decisions, l'application de celles-ci et leur suivi clans le cadre de la reponse. 

La definition de l'encadrement et le statut juridique de la structure d'urgence, ainsi que 

la definition des interlocuteurs et les canaux d'echange d'informations avec les niveaux 

politiques sont des activites de la planification politique et strategique. 

b) Coordination inter institutionnelle 

Le COU definit au prealable des responsabilites et des actions, des aires d'inter­

vention et des engagements de chaque institution, etatique OU privee, liee a la gestion 

des desastres, ainsi que les canaux concrets pour coordonner les actions lors des urgences 

; c'est-a-dire les plans specifiques de reponse. 

c) Controle des operations 

C'est la fonction principale du COU. Entre autres activites specifiques, il controle: 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Le traitement de l'information; 

La prise des decisions operationnelles ; 

La canalisation des decisions pour leur application ; 

Le controle des flux d'information; 

La preparation des rapports periodiques ; 

L'evaluation des resultats . 

Cette fonction requiert des essais pour, entre autres, tester l'efficience et la perti­

nence des plans et decouvrir les secteurs critiques de l'organisation. En plus, ces exer-
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Plan national de gestion des risques et des desastres 

cices permettent la formation des membres du COU et l'etablissement de relations et 

des habitudes de travail en commun. 

d) Communication et informatique 

Le COU etablit des procedes pour la reception et l'enregistrement de l'informa­

tion, ainsi que la transmission des instructions emanant de l'aire des Operations. 

Il utilise a cet effet des supports informatiques qui multiplient les capacites, notam­

ment en matiere d'analyse de l'information tels que bases de donnees, systemes d'in­

formation geographique (s'ils sont disponibles pour la gestion des desastres, ils doi­

vent etre bien relies au systeme de communication). 

e) Information du public 

Le COU est responsable de la diffusion des informations relatives a l'evenement 

qui a justifie son activation. Ces informations, livrees a la presse, aux autres institutions 

ou aux personnes interessees, doivent etre opportunes et claires pour satisfaire la de­

mande et pour provoquer des changements d'attitude et de conduite au sein de la 

population. 

(Le manque d'information officielle augmente l'etat d'insecurite et provoque de la 

speculation et des attitudes negatives du public envers la structure d'urgence.) 

La Coordination du COU doit etablir des procedures, telles que conferences et 

communiques de presse, pour transmettre les informations aux moyens de communi­

cation de masse. 

f) Evaluation 

Chaque operation doit etre evaluee d'un point de vue qualitatif et quantitatif, tout 

en visant l'amelioration des performances. 

N.B. Le cas echeant, le COU prepare la declaration de l'etat d'urgence 
pour le President de la Republique. 

Le COU est compose des aires de travail suivantes : 

- Aire de Decisions Politiques 

Cette aire, presidee par le Ministre de l'interieur et des Collectivites Territoriales, se 

compose des :tv1inistres de la Sante Publique et de la Population, des Travaux Publics, 

Transports et Communications, des Affaires Etrangeres, des Affaires Sociales, de la 

Justice ( Direction de la Police Nationale) et du President de la Croix Rouge Ha:itienne. 
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- Aire des Operations 

Coordonnee par les Responsables de la Direction de la Protection Civile et de 

l'OPDES, et composee des institutions techniques, l'aire des Operations comprend 

egalement la representation d'ONG et d'institutions privees. 

C'est la structure qui a le plus de responsabilites ; car c'est a ce niveau que sont 

prises les decisions qui affectent l'ensemble des operations de reponse. (La quantite de 

donnees et de decisions a prendre est normalement epuisante. Et, de plus, meme si les 

informations arrivent epurees par le filtre d'Information et d'Analyse, l'aire des Ope­

rations peut toujours decider de les traiter a nouveau.) 

Le C.O.U, compte tenu de sa lourde responsabilite, a besoin du support et de 

l'engagement des structures de decisions politiques superieures pour garantirune bonne 

marge de manceuvre a la structure technique concernee par les Operations d'urgence. 

En meme temps, il est tres important de securiser les autorites politiques en leur pro­

curant de !'information pertinente, continuelle et actualisee pour qu'elles puissent sentir 

une appartenance aux operations plutot qu'une exclusion. 

Dans le cadre de l'aire des Operations du COU, le personnel des institutions sera 

forme afin d'avoir des equipes d'intervention rapide. Celles-ci auront la fonction de 

faire l'evaluation des dommages et l'analyse des besoins. 

- Aire d'lnformation et d'Analyse 

Sa responsabilite est de tamiser et de systematiser les informations et les donnees 

rec;:ues de l'aire de Communications ou d'autres sources, avant qu'elles ne passent a 
l'aire des Operations. Selon l'evenement, clans l'aire d'Information, doivent participer 

les representants des institutions scientifiques concernees tels que : meteorologue, 

sismologue, hydrologue, etc. 

- Aire de Communications 

Cette aire est chargee du transit de toutes les informations relatives a l'urgence ; 

autant les donnees provenant de la zone affectee que les instructions et les communi­

ques emanant de l'aire des Operations. Elle est done responsable de mettre et de 

maintenir en contact l'aire des Operations avec le terrain et les autres intervenants et 

vice-versa. Cette aire n'inclut pas seulement le personnel situe physiquement au siege 

principal, mais aussi les equipes d'operation OU d'evaluation envoyees par le c.o.u 
clans la zone affectee. 
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Plan national de gestion des risques et des desastres 

4.4. Des Comites thematiques, institutionnels, 
sectoriels 

Chaque institution de l'Etat devra constituer son propre Comite Institutionnel / 

sectoriel. Ila un role specifique au sein du Secretariat Permanent. Ces Comites auront 

la responsabilite d' etablir un Plan institutionnel pour la gestion des risques et des desas­

tres dans lequel ils definiront des actions a partir des axes suivants : 

• 

• 

• 

Activites Institutionnelles / sectorielles qui sontvulnerables . 

Activites Institutionnelles / sectorielles qui contribuent a augmenter la vulne­

rabilite. 

Activites Institutionnelles / sectorielles qui contribuent a reduire la vulnerabi­

lite OU a augmenter la capacite de reponse. 

Le Secretariat Permanent etablira des Comites Inter-institutionnels a partir des 

Axes Thematiques definis dans le programme de gestion des risques, ainsi que dans 

d'autres domaines identifies par le Secretariat. 

4.5. Des Comites departementaux, communaux et 
locaux 

Comme il est decrit dans l'approche conceptuelle, l'un des axes du Systeme Natio­

nal est la conception decentralisee. A cette fin, la creation et le renforcement des comi­

tes aux niveaux departementaux, communaux et locaux deviennent des actions des 

plus importantes du Plan. Ces comites auront un caractere participatif avec des auto­

rites publiques ( comme le Maire, le CASEC, la Police, le Juge de Paix) et des organisa­

tions departementales, communales et locales. 

Ces comites auront la responsabilite d'etablir un plan d'action specifique en ma­

tiere de gestion des risques et des desastres. 

4.6. Du Comite Consultatif de la Societe Civile. 

Le Secretariat Permanent convoquera les divers secteurs de la societe ( entreprises 

et associations privees et autres, secteurs religieux, etc.) qui jouent un role important 

dans les differents processus de la gestion des risques, et formera un Comite Consul­

tatif de la Societe Civile. Un representant du Comite Consultatif participera aux reu­

nions du Secretariat. De meme, un membre du Secretariat Permanent siegera au Co­

mite et aura pour role de le dynamiser. 
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4.7. Du Groupe d'Appui de Cooperation 
lnternationale 

Le Secretariat Permanent convoquera aussi les differentes organisations et institu­

tions non gouvernementales et internationales qui jouent un role de support clans les 

differents processus de la gestion des risques et formera un Groupe d'Appui de 

Cooperation Internationale. Un representant du Groupe d'Appui participera aux 

reunions du Secretariat. De meme qu'un representant du Secretariat Permanent aura 

pour tache specifique de dynamiser les actions du groupe d'appui. 

8- Direction 

Les institutions ayant un role de direction sont les suivantes : 

• 

• 

• 

• 

Le Ministere de l'Interieur et des Collectivites Territoriales ; 

La Direction de la Protection Civile et l'Organisation Pre-Desastres et de 

Secours; 

Les representants des institutions publiques, qui coordonneront l'elaboration 

de plans thematiques / institutionnels / sectoriels ; 

Les comites departementaux qui coordonnent les actions au niveau departe­

mental; 

Les comites communaux et locaux, qui executent l'action au niveau commu­

nal et local. 

NB. : Organisations non gouvernementales 

Les ONG devront definir leurs plans de travail, qui devront etre inclus aux annexes 

du Plan National, apres acceptation prealable de la Commission Permanente du Plan. 

Il est preferable que les ONG presentent leurs plans consolides clans la strategie gene­

rale du Comite Consultatif de la Societe Civile. 

1. Ministere de l'lnterieur et des Collectivites 
Territoriales 

Le :tvfinistere de l'Interieur a la responsabilite politique et technique de la mise en 

place des actions de gestion des risques et des desastres. Le :tvfinistre de l'Interieur 

exerce la presidence du Comite National, de l'aire des Decisions politiques et du 

COU. Ila la responsabilite de la Declaration de l'Alerte Rouge et celle de recommander 

au Chef du Pouvoir Executif la declaration d'Etat d'Urgence National. 
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2- Direction de la Protection Civile et OPDES 

Les fonctions de la DPC et de l'OPDES seront de: 

1. Coordonner les recherches scientifiques et techniques devant etre realisees 

pour prevenir, mitiger des situations de desastres et se preparer a y repondre 

2. Proposer, a partir des resultats de ces recherches, au CNGRD l'etablissement 

d'un cadre normatif ou des mesures specifiques pour agir sur des situations 

particulieres de vulnerabilite ; 

3. Coordonner la Commission Permanente chargee du suivi et de !'evaluation 

de ce Plan; 

4. Assurer le Secretariat du CNGRD ; 

5. Coordonner, organiser et controler les actions de reponse clans les zones 

affectees. 

6. Coordonner l'aire d'Operations du COU; 

7. Evaluer l'envergure des dommages occasionnes et les besoins prioritaires et 

presenter un rapport y relatif au Comite National, avec les recommandations 

correspondantes. Ce rapport inclura une liste concrete des appuis a solliciter 

de la Cooperation Internationale ; 

8. Autoriser et superviser, clans les zones affectees, !'execution d'actions devant 

etre effectuees par d'autres instances ; 

9. Former les Comites departementaux, les Comites communaux et locaux et 

leur apporter une assistance technique; 

10. Apporter une assistance technique aux Comites Sectoriels et Institutionnels, et 

superviser la mise en place de leurs plans ; 

11. Appuyer les operations sur le terrain en coordination avec les Comites 

departementaux, communaux et locaux. 

3. Institutions publiques 

Les institutions publiques ont la responsabilite d'incorporer clans leurs plans regu­

liers des actions de gestion des risques et des desastres, clans le cadre deja presente au 

chapitre des Comites thematiques / institutionnels / sectoriels 

Les actions particulieres devant etre realisees sont les suivantes : 

1. Former et organiser leurs fonctionnaires ; 
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2. Participer et appuyer de fai;:on effective toutes les actions cordonnees par le 

Systeme visant a prevenir OU a mitiger les dommages dus aux desastres ; 

3. Formuler leur propre Plan d'Urgence; 

4. Etablir un ordre de priorites pour l'execution des actions, en accord avec la 

loi qui les constitue, leur plan d'action et les priorites definies par le CNGRD; 

5. Assigner le personnel necessaire pour l' execution des evaluations post - desastre 

et pour l'etablissement des actions de reconstruction. 

4. Comites departementaux, communaux et 
locaux de Gestion des Risques et des 
Desastres 

Les Comites departementaux, communaux et locaux sont la base sur laquelle repose 

tout le Systeme National. Leurs structures et plans de travail sont etablis en tenant 

compte d'une forte conception d'autonomie et d'autogestion. 

Dans ce cadre, les responsabilites de ces Comites sont : 

1. Elaborer, divulguer et maintenir actualises les Plans departementaux, 

communaux et locaux de gestion des risques et des desastres dans l'aire 

geographique donnee ; 

2. Realiser l'identification des menaces et l'analyse de vulnerabilite ; 

3. Etablir les actions necessaires pour gerer, dans la mesure du possible, les 

causes et les facteurs des risques ; 

4. Realiser les activites d'organisation, de formation et d'education destinees a la 

population ; 

5. Elaborer des plans specifiques de reponse ; 

6. Etablir leurs systemes d'alerte precoce; 

7. Coordonner avec la structure hierarchique les actions de reponse dans les 

zones affectees ; 

8. Participer et appuyer les actions d'evaluation des besoins et des dommages 

provoques par l'urgence ; 

9. Participer aux taches de rehabilitation et de reconstruction entreprises dans les 

zones affectees. 
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v. 
Programme 
de gestion 
des desastres 
au niveau central 

Plan national de gestion des risques et des desastres 

Le premier programme du plan se refere a la gestion des desastres. Cette approche 

tient compte du fait que les actions de reduction de la vulnerabilite prendront du 

temps pour etre effectives. Il faudra done se preparer a repondre aux situations de 

desastres. 

La gestion des desastres inclura toutes les actions destinees a renforcer les capacites 

nationales de reponse en cas de desastres, en tenant compte non seulement des aspects 

d'assistance, mais aussi de la rehabilitation. 

Les actions a prendre en compte sont: 

1- Preparation 

1. Abris provisoires 

2. Gestion des ressources financieres 

3. Logistique 

4. Alerte precoce 

5. Information et diffusion 

6. Planification 

7. Formation/ education 

8. Exercices 

2- Alerte 

Un Systeme d'Alerte Precoce sera mis en fonctionnement, avec une description 

claire des procedures et des responsabilites des differents acteurs. Il revient au Secreta­

riat Permanent de l'approuver. 

3- Reponse 

Dans le cadre de la reponse, le programme de gestion des desastres tiendra compte 

des fonctions suivantes : 

1. Securite 
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2. Sante 

a. Assainissement 

b. Controle des vecteurs 

c. Surveillance epidemiologique 

3. Evacuation 

4. Recherche et sauvetage 

5. Urgences medicales 

6. Gestion des ressources et Logistique 

a. Stockage 

b. Distribution 

c. Transports 

7. Controle 

8. Evaluation des degats et des besoins 

Avec les donnees obtenues de !'evaluation des degats et des besoins, le CNGRD 

determinera la reponse et commencera l'etape de rehabilitation. 

4- Rehabilitation 

L'objectif principal de la rehabilitation est la restauration des services essentiels 

pour garantir la continuation des activites socio-economiques principales. L'autre ob­

jectif de cette etape est l'etablissement du Plan de Reconstruction, clans lequel seront 

inscrites les actions necessaires au retour a un etat le plus proche possible de celui qui 

existait avant le desastre, et surtout les actions visant !'amelioration des conditions de 

l'aire atteinte. 

Une attention speciale devra etre portee aux actions de transformation, pour les­

quelles les conditions de risques, qui sont intervenues clans la magnitude du desastre, 

seront modifiees et, de ce fait, la vulnerabilite sera reduite. 

5- Reconstruction 

Les actions de reconstruction seront executees conformement au Plan etabli. Dans 

cette etape, une attention speciale sera portee a la coordination avec les organismes de 

cooperation internationale ou avec les organismes financiers, afin de s'assurer que 

toutes les actions tiendront compte des situations de risques, lesquelles doivent etre 

modifiees clans !'execution des projets de reconstruction. 
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VI. 
Programme 
de gestion 
des risques 

• au n1veau 
central 

Plan national de gestion des risques et des desastres 

Le programme de gestion des risques comprend toutes les activites destinees a 
eviter ou reduire l'impact des desastres. Il implique un ensemble d'actions sur des 

phenomenes determines et se veut !'engagement du gouvernement et des differentes 

composantes de la vie nationale d'agir sur les facteurs et les causes qui engendrent la 

vulnerabilite. 

La coordination de ce programme revient au Secretariat Permanent qui devra 

dresser des rapports periodiques sur ses activites au CNGRD. 

Le programme est une composante importante du Plan national de developpe­

ment durable. Il comprend des axes thematiques, institutionnels et sectoriels. 

A. Axes thematiques 

Les axes thematiques sont identifies pour agir sur les aspects les plus complexes de 

la vulnerabilite : la vulnerabilite structurelle, causee par la non-utilisation des normes de 

construction, le manque d'identification de situations de risques clans les projets d'in­

vestissements publics et prives, et autres. De ce fait, le Programme se base sur les axes 

suivants: 

1. Urbanisme et normes de construction; 

2. Amenagement du territoire; 

3. Investissements publics et prives ; 

4. Analyse et cartographie de la vulnerabilite ; 

5. Decentralisation et deconcentration; 

6. Insertion de la thematique des risques et des desastres ; 

7. Gestion des ressources naturelles, etc. 
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Le Secretariat Permanent constituera des comites thematiques ad hoe, avec la res­

ponsabilite d'etablir des plans d'action specifique sur chacun des themes. Le Secretariat 

feta une claire identification des institutions et des personnes responsables de la coor­

dination et des taches speciales. 

B. Axes institutionnels et sectoriels 

Les axes Institutionnels et Sectoriels seront definis a l'interieur des institutions et des 

secteurs, tel que le decrit la section 4 du chapitre IV Les strategies sectorielles feront 

partie du plan, sous forme d'annexes. Les secteurs prioritaires, retenus pour la pre­

miere annee de travail sont les secteurs economique, social et environnemental : 

Un Comite local dons 
l'Artibonite 

1. 

2. 

3. 

Le secteur economique 

a. Agriculture 

b. Finances 

c. Industries 

d. Travaux publics 

Le secteur social 

a. Education 

b. Sante 

c. Securite alimentaire 

d. Logement 

Le secteur environnemental 
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VII. 
Programme 
de Gestion 
des risques 
et des desastres 
au niveau local 

Il est etabli que la base du Systeme est la capacite locale de gestion des risques et des 

desastres. Pour cette raison les activites de niveau local ne sont pas incluses clans le 

programme de gestion des desastres et de gestion des risques; elles constituent plutot 

la composante d'un programme specifique. 

Le programme de gestion des risques et des desastres comprend les actions c1-

apres: 

30 

1. Structuration et renforcement de Comites departementaux, communaux et 

locaux: 

a. Creation et formation des Comites departementaux ; 

b. Appui a la creation et a la formation des comites communaux ; 

c. Appui a la creation et a la formation des reseaux locaux. 

2. Formation et Education : 

a. Formation a la gestion des risques et des desastres ; 

b. Formation specifique : evacuation, premiers soins, etc. ; 

c. Formation au controle d'operations (COU, paste de Commande) ; 

d. Education formelle. 

3. Elaboration des cartes de menaces et de risques ; 

4. Elaboration des plans d'actions et des plans d'implementation ; 

5. Preparation ; 

6. Exercices ; 

7. Systemes d'Alerte Precoce; 

8. Reponse. 



VIII. 
Cadre legal 

En ce qui concerne la gestion des risques et des desastres, le cadre legal peut etre 

resume en deux grandes orientations. D'une part, le developpement et !'elaboration, 

en fonction des besoins, de nouveaux textes de loi; d'autre part, !'application et !'adap­

tation des lois, regles et normes existantes. En attendant !'elaboration d'un cadre nor­

matif complet, Il est done necessaire de faire l'inventaire de tous les autres textes de loi 

qui sont directement ou indirectement lies a la gestion des risques et des desastres, 

pour adaptation et actualisation eventuelles, particulierement ceux concernant l'urba­

nisme et l'amenagement du territoire. 
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IX. 
Suivi, 
evaluation 
et controle 

Le suivi et le controle des differents niveaux de planification doivent etre etablis 

par chaque instance responsable. Le SNGRD nommera une Commission Perma­

nente du Plan qui sera formee par des representants des instances suivantes : 

• 

• 

• 

• 

• 

DPC / OPDES, qui aura la direction et 2 representants 

Institutions publiques, 2 representants 

Comite Consultatif de la Societe Civile, 1 representant 

Groupe d'Appui de Cooperation Internationale, 1 representant 

Les Comites departementaux, 1 representant 

Cette Commission Permanente aura la tache d'etablir un systeme de suivi et de 

controle se referant aux orientations et indicateurs definis par le Secretariat Permanent. 

La Commission Permanente est responsable de !'analyse des plans institutionnels 

et sectoriels elabores. Elle les soumet, pour approbation au CNGRD, avec les recom­

mandations appropriees. 

La Commission devra realiser une evaluation generale du Plan tous les 6 mois. 

Realise avec le soutien financier et technique du PNUD 
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